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CAFERUIS Certificat d'aptitude aux fonctions d'encadrement et de responsable d'unité d'intervention
sociale

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

CE.F
Véronique ORVILLE-DAVION
05.53.22.12.58
veronique.orville@johnbost.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Niveau 5 : DEUG, BTS, DUT, DEUST
(Niveau 5 européen)

Conditions d'accès :

-

Prérequis pédagogiques :

Compléter un dossier de candidature Passer
un entretien individuel de sélection Satisfaire à
un des critères des pré-requis

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Oui

Objectif de la formation

Le certificat d'aptitude aux fonctions d'encadrement et de responsable d'unité d'intervention sociale atteste des compétences nécessaires
pour animer une unité de travail relevant du champ de l'intervention sociale et de l'action médico-sociale. A la tête d'une équipe, le titulaire du
CAFERUIS pilote des actions engagées auprès des usagers. Il exerce principalement dans les établissements et services sociaux et médico-
sociaux, dans les collectivités territoriales et les équipes socio-éducatives des établissements de santé

Contenu et modalités d'organisation

La formation théorique (400 heures) est composée de la façon suivante: UF 1 : Conception et conduite de projet : 90 heures UF 2 : Expertise
technique : 150 heures UF3 : Management d’équipe : 100 heures UF 4 : Gestion administrative et budgétaire : 60 heures La formation pratique
se compose de 420 heures de stage

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

Certificat d'aptitude aux fonctions d'encadrement et de responsable d'unité
d'intervention sociale - Niveau 6 : Licence, licence professionnelle, BUT (Niveau 6
européen)

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Les encadrants et responsables d’unités d’intervention sociales sont des acteurs de la mise en œuvre de l’action sociale et médico sociale
qui tend à promouvoir l’autonomie et la protection des personnes, la cohésion sociale, l’exercice de la citoyenneté, à prévenir les exclusions
et à en corriger les effets. Ils exercent leur activité notamment dans le cadre des établissements et services visés par l’article L.312-1 du code
de l’action sociale et des familles.

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00148342
du 01/10/2019 au

19/10/2021
Bergerac (24) CE.F

00198169
du 29/09/2020 au

18/10/2022
Bergerac (24) CE.F

00218413
du 02/02/2021 au

31/10/2021
Bergerac (24) CE.F

00226096
du 12/10/2021 au

29/10/2023
Bergerac (24) CE.F


